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SANITAIRES SOUS CONTRACTUALISATION

- Mercredi 20 Février 2019 -

La politique de renforcement  du secteur de la santé et de la protection sociale, mise en œuvre  par le 
Gouvernement, repose sur trois ordres de mesures : la mise en place d’un système de santé de base 
robuste et résilient ; la construction d’hôpitaux de référence ; l’extension de la couverture maladie. 

La mise en place d’un système sanitaire robuste et résilient est une balance à deux bras comportant 
d’une part l’assainissement de la gestion par l’approche contractuelle, et d’autre part la réhabilita-
tion et la dotation en équipements des formations sanitaires existantes. C’est la composante la plus 
importante, dont la mise en place conditionne l’effectivité et la survie des deux autres. 

La réforme de gestion par l’approche contractuelle a d’abord été implantée dans les hôpitaux d’Atak-
pamé et de Blitta en juin 2017, avant d’être étendue en 2018 au CHU-SO et au  CHU-Kara, aux CHR 
de Dapaong et de Sokodé, et au CMS de Siou. Elle embrasse ainsi des entités appartenant aux trois 
niveaux de la pyramide sanitaire. Au CHU-SO, la contractualisation a d’abord concerné les services 
de laboratoire, de radiologie, de pharmacie et de la morgue, alors qu’elle a été d’emblée implantée à 
la totalité des six autres formations sanitaires.

Bases de la contractualisation 
La contractualisation est régie par une convention entre le ministère de la santé et de l’hygiène pub-
lique et une entité non étatique. Elle repose sur les bases suivantes : 

- la formation sanitaire garde son statut public ; 
- l’Etat garde son rôle et ses prérogatives ; 
- l’organigramme de la formation sanitaire reste en place ; 
- la société contractante s’insère dans l’organigramme, apporte un appui à la gestion de la 

communication@presidence.gouv.tg



formation sanitaire par la mise en place d’outils permettant une gestion orthodoxe, inclusive et 
transparente ; elle n’y injecte pas de ressources, et est rémunérée par l’Etat pour ses prestations de 
gestion ;
- un comité de trésorerie est mis en place et décide, sur la base des recettes de la formation, 
des dépenses dictées par les priorités de la formation retenues de façon consensuelle.

Sociétés contractantes :
La mise en œuvre technique de la contractualisation est assurée :

- au CHU-SO par le Centre de Recherche, d’Etudes et de Documentation en Economie de la 
Santé (CREDES) ;
- à Blitta et à Atakpamé par l’association  Gestionnaire de Santé en Afrique (GSA) ;
-  au CHU-Kara et aux CHR de Sokodé et de Dapaong par l’Organisation Internationale de la 
Gestion Hospitalière (OIGH) ;
- à Siou par les Sœurs de Notre Dame des Apôtres.

Cadre de la contractualisation :
Les tableaux I, II et III donnent les caractéristiques démographiques et financières ainsi que le taux 
d’occupation de lits des sept formations sanitaires objet de contractualisation.

Tableau I : Caractéristiques démographiques des sept formations sanitaires contractualisées
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*il s’agit du nombre de médecins exerçant dans la Région de Lomé commune et dans la Région Mar-
itime.

Tableau II : Taux d’occupation de lits et données financières de sept formations sanitaires  
          contractualisées (le budget prévisionnel ne comporte pas la masse salariale des       
         fonctionnaires, prise en charge par l’Etat)
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Tableau III : Dettes totales des formations sanitaires chez leurs principaux créanciers des  
   formations sanitaires 

Résultats de la contractualisation 

Dans les différentes formations sanitaires, la contractualisation s’est traduite par une augmenta-
tion significative des actes et des autres prestations. 

A Siou, le taux de fréquentation a augmenté de 20%, le taux des consultations externes de 31%, 
le taux d’hospitalisation de 7%, et le taux d’imagerie de 18%. Les recettes  des prestations ont 
augmenté de 21%, et celles de la pharmacie  de 64%, entraînant une hausse totale des recettes de 
44%. Le nombre global de consultations a été multiplié par deux, de même que celui de la 4ième 
consultation prénatale. Les recettes ont connu une hausse de 66%, et au 15 novembre 2018, 
le compte bancaire du CMS est crédité de  9.386.562 FCFA. Les mêmes tendances ont été ob-
servées à Dapaong, à Kara, à Sokodé, à Atakpamé, et à Blitta, comme l’attestent les tableaux et les 
figures ci-dessous. 

Tableau IV : Evolution des chiffres d’affaire enregistrés au CMS de Siou durant les 10   
  premiers mois de mise en oeuvre de la contractualisation



Tableau V : Frais de prestations de la contractualisation et évolution des chiffres d’affaires          
  (recettes et assurances) enregistrés dans les hôpitaux contractualisés (chiffres  
  globaux)

Tableau VI : Evolution des chiffres d’affaires (recettes et assurances) en francs FCFA au   
     CHU de Kara et aux CHR de Dapaong et de Sokodé en 7 mois de contractualisation
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Figure 1 : Evolution du chiffre d’affaire en année mobile après 7 mois de contractualisation 
à Dapaong, Sokodé et Kara

Tableau VII : Chiffres d’affaires cumulés (en FCFA) des actes et écarts observés en 7 mois  
  de contractualisation au CHR-Dapaong

Tableau VIII : Chiffres d’affaires cumulés (en FCFA) des actes et écarts observés en 7 mois  
    de contractualisation au CHR de Sokodé

Tableau X : Chiffres d’affaires en FCFA en 13 mois de contractualisation au CHR 
          d’Atakpamé et au CHP de Blitta 
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Figure 2 : Evolution du chiffre d’affaire en année mobile après 13 mois de contractualis-
ation à Atakpamé et à Blitta
Au CHU-SO, la contractualisation a permis dans un premier temps un grand ménage suivi d’un 
rangement à la pharmacie, avant l’informatisation de celle-ci et des laboratoires, l’élaboration de 
la liste de médicaments par les chefs de service, avec pour effet la raréfaction des ruptures de 
stocks, la réduction des fraudes, et l’augmentation des recettes.

Tableau XI : Chiffres d’affaires en FCFA des services contractualisés du CHU-SO de Lomé
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L’augmentation des recettes associée à la maîtrise et à la pertinence des dépenses a permis aux 
formations de commencer par faire face à leurs dettes, notamment vis-à-vis du personnel, de la 
pharmacie et de la Caisse National de Sécurité Sociale.

Tableau XII : Arriérés et dettes réglés grâce à l’augmentation des chiffres d’affaires des
  centres contractualisés

Outre ces données, la contractualisation des formations sanitaires s’est soldée par :
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- la disponibilité en médicaments dans les centres contractualisés, supérieure à 95% à 
Dapaong, Kara, Sokodé, Atakpamé et Blitta ;
- un diagnostic pertinent des besoins ;
- la salubrité des centres ;
- la motivation et la valorisation des agents désormais impliqués dans la gestion à travers le 
comité de trésorerie ;
- le renforcement de l’appui des partenaires, avec : 
o la réhabilitation de la réanimation et du bloc opératoire du CHR d’Atakpamé par l’Etat d’Is-
raël d’un montant de 167 millions de francs CFA ; 
o l’équipement en appareil de radiographie du CHU-Kara par l’OOAS d’un montant 170 mil-
lions de FCFA ; 
o l’appui de la Banque Mondiale en vue de la dotation en équipements et de l’extension de 
la contractualisation au CHU-Campus, au CHR Lomé commune, à l’Hôpital de Bè, et aux CHP de 
Kpalimé et de Notsé, au cours de l’année 2019.

Enseignements tirés :
De ce bilan, il ressort les enseignements suivants :

- la clé de la mise en œuvre de la réforme et des résultats y afférents réside avant tout dans 
l’engagement et la forte implication des plus hautes autorités de notre pays auxquelles nous 
adressons nos vifs remerciements et exprimons notre profonde gratitude ; 
- une bonne gestion peut assurer le bon fonctionnement de nos hôpitaux par le biais notam-
ment d’une fourniture en équipements et en intrants basiques, et le paiement régulier des primes 
et ristournes du personnel ; les deux bras de la balance visant à asseoir un système de santé ro-
buste et résilient vont ainsi de pair ;
- la bonne gestion contribuerait à fournir des éléments de réponse à de récurrentes revendi-
cations syndicales ;
- il est possible d’imprimer une autre orientation aux  actions de nos partenaires, basée sur 
nos besoins propres.

Prochaines étapes :
Les prochaines étapes vont consister en :

- la communication des résultats enregistrés (médias, représentation nationale, partenaires 
techniques et financiers, corps diplomatique, société civile, syndicats, différents ordres du secteur 
de la santé) ;
- l’extension de la contractualisation à tout le CHU-SO et à d’autres formations sanitaires ;
- l’équipement des centres contractualisés en imagerie et en laboratoire : dotation des CHU 
et des CHR en scanners selon une procédure d’achat groupé prenant d’emblée en compte la main-
tenance, l’entretien et les réparations ;
- une revue externe en vue d’une évaluation permettant des ajustements.

Lomé, le 07 février 2019
Le ministre de la santé 

et de l’hygiène publique
Professeur Moustafa MIJIYAWA
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